
 

 

 

 

LE PATRIMOINE, DE MALRAUX À NOS JOURS : SAUVEGARDER OU SUBIR ?  

Date : 18 novembre 2026 
Lieu : Maison du Barreau 

 
8h30 – Accueil café et enregistrement des participants 
 

9h30 – Propos introductif par (notamment) Christophe Blanchard-Dignac, président de Patrimoine-

Environnement 

 

9h40 –Actualité parlementaire  
 

10h30 – Débat avec la salle 
 

10h50 – Actualité jurisprudentielle   
 

11H10 –Table-ronde 1 : « 50 ans après Malraux et 10 ans après la loi LCAP : que reste-t-il de l’élan 
des secteurs sauvegardés ? », Animée par Maître Loïc Dusseau, avocat au barreau de Paris. 
 

12H15 – Débat avec la salle 
 
12h30 : Déjeuner 

 
 
14H30 – Remise du prix Pierre-Laurent Frier  
Et prise de parole par d’anciens lauréats 
 
 
15H15 –Table ronde 2 : « Sites et Grands sites : sanctuariser les paysages ou cultiver le 
tourisme ? »   
Animée par Arnaud De Lajartre, Maître de conférences en droit public à l’Université d’Angers. 
 
 

16h30 - Débat avec la salle 

 

17H00 - Conclusion de la Journée, par Christophe Blanchard-Dignac, président de Patrimoine-

Environnement 

17H30 FIN DES JJP 

 

  


